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Les Chapelles-Bourbon, le 16 février 2023 
 
 
    

    
MAIRIE 
à l’attention de M. le Maire 
8 rue de Meaux 
77220 LIVERDY-EN-BRIE 

           
 
 
Nos réf : KA 
Objet : Elaboration du PLU de Liverdy-en-Brie – Avis PPA 
Dossier suivi par : Karine ANDRE 

 
 
 

Monsieur le Maire, 
 

Dans le cadre de l’article L153-17 du Code de l’Urbanisme, et avant l’ouverture de 
l’enquête publique, vous avez notifié à la Communauté de Communes du Val Briard, un projet 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Liverdy-en-Brie, arrêté par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 13/12/2022.  

 
Au regard de ses compétences en matière d’aménagement du territoire, de transport-

mobilité et plus globalement, de développement durable, la Communauté de Communes du Val 
Briard porte un intérêt particulier sur la densification du tissu urbain, la mobilité des populations, 
l’amélioration de la qualité de l’air et la préservation des milieux sensibles.  
 

Après avoir examiné avec attention les pièces du dossier transmis, la Communauté de 
Communes du Val Briard émet les observations suivantes : 

 
‐ Dans le [rapport de présentation] : « Chapitre 5.1 Le Plan de Déplacement Urbain de l’Ile de 

France » (p25), il pourrait être précisé que le PDUIF est actuellement en cours de révision, et 
deviendra le Plan des Mobilités en Île de France, avec des objectifs à l’horizon 2030. 11 
orientations ont déjà été définies telles que : Poursuivre le développement de transports 
collectifs attractifs, Conforter la dynamique en faveur de l’usage du vélo, Développer des 
plans en faveur de la marche à l’échelle des territoires, Mieux partager la voirie urbaine, Fixer 
une nouvelle feuille de route pour l’accessibilité de la chaîne de déplacement, Mieux adapter 
les politiques de stationnement aux contextes territoriaux, Favoriser la transition 
énergétique des parcs de voitures, de véhicules utilitaires et de poids lourds, Rendre le réseau 
routier d’échelle régionale plus multimodal, plus fiable et plus innovant, Faciliter l’accès des 
Franciliens aux services de mobilité, Renforcer le management de la mobilité par les 
employeurs et Repenser l’organisation du transport de marchandises. Une déclinaison de ces 
orientations en actions est en cours de réflexion grâce à une gouvernance élargie, faisant 
participer et contribuer de nombreux partenaires de la mobilité, dont les EPCI et la 
Communauté de Communes du Val Briard.  




